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1. Débitrice: Paysages et jardins Jeckelmann SA, Rte du Lac 
19, 1636 Broc

2. Lieu et date de la mise aux enchères: 1700 Fribourg, 
20.04.2016.

3. Salle de l’enchère: 10.00 heure, Rue de la Carrière 18-20
4. Les conditions de vente seront disponibles à partir de: 

26.02.2016
4.1 Lieu de dépôt des conditions de vente: Office cantonal des 

faillites, Av. Beauregard 13, 1700 Fribourg
5. Objets des enchères: Arts 498 et 499, plan 9 du RF de la com-

mune de Broc, au lieu-dit "Rte du Lac", à savoir :
- hangar (n° ECAB 11), place et pré d'une surface de 2'553 m²
- bâtiment industriel et artisanal (n° ECAB 19) et pré d'une 
surface de 2'405 m²
Surface totale : 4'958 m².
Estimation de l'Office : CHF 320'000.00

6. Remarques: Servitudes, charges foncières et mentions : se ré-
férer aux extraits RF.
Les immeubles seront adjugés en bloc, à tout prix, au plus off-
rant et dernier enchérisseur.
Les enchérisseurs devront se munir d'un acte d'état civil et, 
pour les sociétés d'un extrait récent du registre du commerce. 
L'Office attire l'attention des enchérisseurs sur les dispositions 
de la loi fédérale du 30.04.1997 sur l'acquisition d'immeubles 
par des personnes à l'étranger.
Visite des immeubles : jeudi 10.03.2016 à 14.00 heures.
Renseignements : T. 026 305 39 93 (sect. 1)
E-mail : jean-luc.dumoulin@fr.ch - Site internet :
www.fr.ch/opf

Office cantonal des faillites, W. Girard, substitut
1700 Fribourg
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